
SQ-3503 (2016-06-22) 

CONFIDENTIEL 

GRAND QUARTIER GÉNÉRAL 
Service de l'accès et de la protection de l'information 
1701, rue Parthenais, UO 3210 
Montréal (Québec)  H2K 3S7 

Notre référence : 2112 296 

Le 3 mars 2022 

OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) concernant la réorganisation 
des services d'urgence 

Madame, 

Nous avons effectué l’étude de votre demande, reçue le 13 décembre 2021, visant à obtenir divers 
documents relativement à la réorganisation des services d'urgence de la Sûreté du Québec, soit : 

1. Tout document produit entre le 1er janvier 2016 et le 31 décembre 2020 concernant la
réorganisation, modification de structure, révision de mandat, le démantèlement,
réaménagement à la direction des mesures d'urgence (DMU) touchant les services d'urgence
(SU), les unités d'urgence permanentes (UUP) des secteurs EST et OUEST, incluant textos (SMS) et
courriels :

Nous vous transmettons les documents qui ont été repérés et que la Loi sur l’accès nous permet de vous 
communiquer, soit : 

- Note explicative : Proposition de nouvelle structure du service d’urgence (2016-03-14); 
- Présentation : Structure de la Direction des mesures d’urgence (2016-05-24); 
- Note exécutive (2017-01-06); 
- Correspondance : Nouvel horaire du Service d’urgence de la DMU (2017-09-01); 
- Note explicative : Modèle de déploiement des OMU (2018-10-26); 
- Note explicative : Proposition d’intégration à la DMU de certains secteurs d’activités de la DST 

(2018-10-26); 
- Note explicative : Proposition d’intégration à la DMU de la desserte autoroutière (2018-11-13); 
- Note explicative : Synthèse des changements proposés à la DMU (2018-11-26); 
- Présentation : Restructuration des mesures d’urgence (2019); 
- Organigramme DMU (2019-02-26); 
- Organigramme DMU (2019-04-15); 
- Organigramme : Modèle de réponse d’urgence (2019-07-12); 
- Sommaire exécutif (2019-10-07); 
- Organigrammes DMU et de la sécurité des réseaux de transport (2019-11-06 & 2019-10-10); 
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- Note au directeur général adjoint (2020-11-04). 

Toutefois, certains renseignements ont été caviardés, car ils constituent des renseignements personnels 
confidentiels en vertu des articles 53, 54 et 59 de la Loi sur l’accès. La Loi sur l’accès prévoit en effet 
qu’un renseignement personnel est confidentiel, sauf si sa divulgation est autorisée par la personne 
concernée. 

Nous devons aussi refuser de donner communication aux documents qui contiennent des 
renseignements de nature confidentielle dont la divulgation serait susceptible de réduire l’efficacité 
d’un programme et d’un plan d’action ainsi que de révéler une méthode d’enquête, une source 
confidentielle d’information (articles 28(3) et 29 de la Loi sur l’accès). 

De plus, nous devons refuser de communiquer tout renseignement dont la divulgation aurait pour effet 
de porter atteinte à la sécurité de l’État (article 28.1 de la Loi sur l’accès). 

Également, des renseignements personnels à caractère public ont été caviardés en vertu de 
l’exception prévue à l’article 57 de la Loi sur l’accès. Nous considérons que leur divulgation est de nature 
à nuire ou à entraver le travail d’un organisme qui en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter 
ou réprimer le crime. 

De plus, nous refusons de transmettre les documents et autres renseignements qui contiennent des avis, 
des analyses et des recommandations faits par des membres du personnel de la Sûreté du Québec 
depuis moins de 10 ans (article 37 de la Loi sur l’accès). 

Par ailleurs, certains renseignements ne vous sont pas transmis en raison de l’article 14 de la Loi sur 
l’accès puisque les renseignements retirés en vertu des articles de la loi invoqués précédemment en 
formaient la substance. 

Finalement, quant à l’organigramme actuellement en vigueur à la Sûreté du Québec, incluant la DMU, 
nous vous invitons à consulter notre site Internet : 
https://www.sq.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2020/09/organigramme.pdf 

2. Tout document produit entre le 1er janvier 2016 et le 31 décembre 2020 faisant état de compte-
rendu et décisions de l'état-major touchant la réorganisation, modification de structure, révision
de mandat, le démantèlement, réaménagement à la direction des mesures d'urgence (DMU)
touchant les services d'urgence (SU), les unités d'urgence permanentes (UUP) des secteurs EST
et OUEST, incluant textos (SMS) et courriels :

Nous vous transmettons les documents repérés et que la Loi sur l’accès nous permet de vous 
communiquer, soit les décisions de l'État-major relativement à la restructuration de la structure de la 
Direction des mesures d’urgence de la Sûreté du Québec.  

Toutefois, nous devons refuser de donner communication aux documents qui contiennent des 
renseignements de nature confidentielle dont la divulgation serait susceptible de réduire l’efficacité 
d’un programme et d’un plan d’action ainsi que de révéler une méthode d’enquête, une source 
confidentielle d’information (articles 28(3) et 29 de la Loi sur l’accès). 

Finalement, les signatures manuscrites ont été retirées puisque celles-ci constituent un renseignement 
personnel qui est confidentiel, sauf si la divulgation est autorisée par la personne concernée (articles 53 
et 54 de la Loi sur l’accès). 
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Vous trouverez, ci-joint, les articles de loi  et l’avis relatif au recours en révision prévu à la section III du 
chapitre IV de la Loi sur l’accès. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

Émilie Roy 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

Original signé







Direction des mesures d’urgence

Structure de la
Direction des mesures d’urgence

Mai 2016









Mandats du Service d’urgence
 Mandats généraux :

− Assistance aux MRC et aux postes autoroutiers
− Récréotouristique (VTT, nautique, motoneige)
− Escorte de fourgons cellulaires
− Perquisitions
− Protection de scènes de crimes
− Relations communautaires
− Garde de détenus
− Démantèlement de serres
− Éradication de cannabis (programme Cisaille)
− Desserte autoroutière















Questions / Commentaires 







Bonjour à tous,

Par la présente, je désire vous informer qu’un nouveau régime de rotation  sera
en vigueur au Service d’urgence (SU) à compter du dimanche 3 septembre prochain, et ce, pour les

 points de service  Ce nouvel horaire vise notamment à
augmenter notre capacité opérationnelle, , et à
répondre plus adéquatement aux demandes de soutien autant dans les domaines généraux que
spécialisés.

Cette modification s’inscrit dans la suite des travaux de restructuration de la Direction des mesures
d’urgence amorcés il y a plus de deux ans, plus particulièrement au sein de son Service. Certes, la
mise en place du nouveau modèle adopté par l’organisation et qui prévoit une réduction de quelque
50 % de ses effectifs, nécessite une révision des pratiques, autant au niveau opérationnel
qu’administratif.

L’offre de service du SU actuellement en révision - qui se traduira par une spécialisation de ses
activités - vous sera prochainement présentée. Sans élaborer en profondeur sur cette offre de
service à venir, il appert que le SU doit se concentrer principalement sur les mandats suivants :

-          Maintien et rétablissement de l’ordre (MRO),
-          Recherche et sauvetage,
-          Protection des personnalités,
-          Services spécialisés,
-          Soutien en territoires autochtones,
-          Formation et entraînement.

Bien que le SU conserve certains mandats généraux dont la patrouille nautique sur le fleuve et sur
les plans d’eau majeurs, . Ainsi, sur
demande et disponibilité de ses équipes, soyez assurés que le SU s’inscrira également dans la
mesure du possible dans le soutien aux postes et aux unités en matière de travail initié ou pour
l’accomplissement de missions spécifiques en enquêtes ou en résolution de problèmes.
Inévitablement, les officiers en mesures d’urgence (OMU) de chacune des neuf régions seront aussi
appelés à jouer un rôle de plus en plus important dans l’identification et le déploiement des



ressources de leur région respective, 

Je profite de l’occasion pour remercier ceux et celles qui se sont investis afin de permettre la mise en
place de ce nouveau modèle et pour souligner la collaboration de l’Association des policières et
policiers provinciaux du Québec. Je sollicite maintenant votre soutien pour faciliter l’implantation de
ce nouveau modèle.

Bon weekend et prudence sur les routes!

 COTE DE CONFIDENTIALITÉ : RESTREINT

Jimmy Potvin, inspecteur-chef
Directeur
Direction des mesures d’urgence
Grande fonction de la surveillance du territoire
Bureau  
www.sq.gouv.qc.ca

« Notre engagement, votre sécurité »

Attention : Ce courriel, y compris les fichiers joints, est à l’usage exclusif de la personne ou des personnes à qui il a été
envoyé, et peut contenir des informations confidentielles ou juridiquement protégées. Si vous n’êtes pas le destinataire
prévu, sachez qu’il est strictement interdit de conserver, de divulguer ou de reproduire d'une manière quelconque son
contenu. Veuillez en aviser immédiatement l'expéditeur et supprimer définitivement cet envoi. Nous vous remercions de
votre collaboration.

Contribuez au respect de l'environnement, n'imprimez ce courriel que si nécessaire.
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ANALYSE ET COMMENTAIRES 

CONSULTATIONS 

Le 18 juillet dernier, les membres suivant ont été consultés dans le cadre d’un comité portant sur la révision du 
travail des BCSO et bureaux de commandants piloté par l’I/C Guy Tremblay : 1 représentant des directeurs (I/C 
Guy Tremblay) 2 représentants des commandants (Insp. Charles Renaud et Insp. Luc Belzile), le spécialiste en 
mesures d’urgence (Capt Benoit Trudel), 1 représentant des OMU (Capt Robert Léveillé), 1 représentant des 
enquêtes (Insp. Richard Gauthier) et 1 des BCSO (Capt Annie Bouchard). 

IMPACTS 

Les avantages et inconvénients du modèle proposé pour les opérations sont exposés à l’Annexe 1.  
À noter que les avantages et inconvénients du modèle proposé représente, respectivement, les inconvénients 
et les avantages du modèle actuel. 

RECOMMANDATIONS 

Préparée par : , Direction des mesures d’urgence Date : 2018-10-26 

Vérifiée par : Benoit Trudel, Direction des mesures d’urgence Date : 2018-10-26 

Approuvée par : Isabelle Boudreault, Direction des mesures d’urgence Date : 2018-10-26 
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ANALYSE ET COMMENTAIRES 

L’INTÉGRATION À LA DMU DE LA DESSERTE AUTOROUTIÈRE 

Recommandations : 

Impacts : 
 Récupérations estimées :

o Personnel de soutien :  professionnel,  TA et secrétaires/agents de bureau.

LA STRUCTURE FINALE 

Voir Annexe 1. 

Somme des impacts projetés : 
 Récupérations :

o Officiers : 1 inspecteur, 6 capitaines et 2 lieutenants; en plus de la réduction de grade de 4 
capitaines à lieutenant.

o Civils : professionnels,  TA et  secrétaires.
 Sans égard à l’intégration des mandats de la DST, les modifications apportées par la DMU à sa structure 

sont à coûts nuls et n’engagent aucune dépense additionnelle.
 La création d’un 2e commandement dédié à la sécurité routière est réalisée à même le poste vacant

d’inspecteur à la DMU.

RECOMMANDATIONS 

Préparée par :  Direction des mesures d’urgence Date : 2018-11-26 

Approuvée par : Isabelle Boudreault, Direction des mesures d’urgence Date : 2018-11-26 















































2 

• Année 2020 : plusieurs opérations dont, Dégivreur, Motoneigistes français, Wallaby, Faisan, Vulcain,
Chenille, Paruline, Antilope, Perroquet, Panthère, Loup, etc.

Propositions d’ajout d’effectifs 

Pour renforcer la structure de la DMU, solidifier ses rôles de niveau 6 (dont le maintien et rétablissement de 
l’ordre lors de désordres sociaux et d’événements d’ampleur provinciale) et pour lui permettre de gérer 
efficacement des opérations multiples et de longue durée, certains ajouts d’effectifs ont été jugés souhaitables. 
Ces propositions ne s’appuient pas uniquement sur l’exceptionnalité de la dernière année, bien nous 
assistions tout de même, en excluant Wallaby et Vulcain, à une hausse du nombre d’opérations (manifs, 
sinistres, etc.). . 
Conséquemment, ces propositions concernent des besoins bien définis et ne cherchent pas à décupler les 
capacités de la direction outre mesure.  

1 inspecteur (Commandant de l’Unité spécialisée en mesures d’urgence) 

1 lieutenant (Officiers aux opérations – SIU) 
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1 professionnel ET 1 lieutenant 

RECOMMANDATIONS 

Préparé par : , Conseiller Date : 2020-11-03 

Vérifiée par : Éric Laurendeau, Commandant des mesures d’urgence (i) Date : 2020-11-03 

Approuvée par : André Santerre, Directeur de la DMUSRT Date : 2020-11-04 
























